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les départements en colère
Lors du congrès de l'Assemblée des Départements de France (ADF) qui 
s'est déroulé à Poitiers et auquel j'assistais il y a quelques jours, l’ensemble 
des présidents, toutes tendances politiques confondues, a adopté 
cette motion : « Les Départements sont essentiels pour que vivent des 
politiques publiques de proximité, sur l’intégralité du territoire français, 
dans le monde rural comme dans les métropoles. L’ADF exige, pour 
2016, un fonds d’aide pour les Départements faisant face à des difficultés 
financières qui ne soit pas une aumône. 400 millions d'euros apparaissent 
ainsi comme un minimum. »

Il est souligné que « le scandaleux hold-up prévu par le projet de loi de 
finances pour 2017 (...), enlevant 400 millions d'euros de ressources aux 
Départements, soit immédiatement abandonné. Face aux besoins financiers 
de la solidarité nationale, l’ADF souhaite une relation de confiance entre 
l’état et les Départements. »

Ceci pour dénoncer les dispositions nationales qui exigent toujours plus 
des acteurs locaux, comme l’augmentation récente sans concertation de
2 % du RSA, mais en diminuant continuellement les dotations financières.

L’autre réflexion de ce congrès insiste sur le défi majeur de notre société 
face au vieillissement de la population. Au final, cette politique est portée 
par chaque Département. En Tarn-et-Garonne, les réflexions pour y 
répondre se développent pour le maintien dans l’autonomie le plus tard 
possible des personnes âgées.

Le fléau du chômage de masse demeure encore. Notre jeunesse, riche 
d’énergie, est frappée au cœur. Certes, le Département prend sa part dans 
l’accompagnement social, l’insertion, le paiement du RSA, mais cela ne 

traite que des conséquences. La création d’emplois 
productifs manque. Si la loi NOTRe retire cette 
possibilité d’intervention dans le secteur économique, 
notre collectivité entendra toujours, par des actions à 
imaginer, soutenir la culture d’entreprise.

N’oublions pas ainsi qu’en Tarn-et-Garonne, la filière
agricole en amont et aval représente 12 600 emplois 
en équivalent temps plein. Mais les années se 

cumulant, les temps sont durs. Le Conseil 
départemental a conscience du désespoir de 
trop d’agriculteurs. Nous continuerons au 
terme de nos négociations avec le Conseil 
régional à les soutenir, à valoriser leur 
courage.
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En avril dernier, les premières 
assises de la médecine générale du 
Tarn-et-Garonne se sont déroulées 
à l'Hôtel du Département ; elles 
ont attiré plus d'une centaine de 
personnes (médecins, acteurs de 
terrains, élus...) pour étudier la 
situation particulière du Tarn-et-
Garonne en matière de médecine 
et évoquer les différentes pistes 
d'avenir qui pourraient être envi-
sagées pour éviter ou résorber 
les déserts médicaux. Différents 
acteurs du milieu médical ont 
introduit les débats au travers d'in-
terventions très documentées et 
très pertinentes. Au terme de cette 
première manifestation, le Docteur 
Pierre Mardegan, vice-président du 
Conseil départemental, co-organi-
sateur de ces assises ne cachait pas 
sa satisfaction : « C'est à l'initia-
tive du président Astruc que nous 
avons organisé ce rendez-vous qui 
réunissait pour la première fois au 
Département des médecins et des 
élus, afin qu'ils puissent échanger 
utilement sur les critères d'at-
tractivité du Tarn-et-Garonne qui 
pourraient faciliter l'installation de 
jeunes médecins généralistes. Les 
différentes interventions ont permis 
d'établir une relation de confiance 
entre élus et futurs médecins, ce qui 
permettra sans doute d'aller vers une 
démographie médicale équilibrée et 
satisfaisante dans tous les points du 
territoire. Même si le Département 
n'a pas véritablement de rôle à jouer 

Inciter et faciliter l'installation
des jeunes médecins

dans l'offre de soins du territoire, les 
élus départementaux ont souhaité 
au travers de ces assises se saisir de 
cette problématique et dégager des 
pistes pour l'avenir. »
Et, il y a quelques semaines, plu-
sieurs élus déjà impliqués dans 
la réussite de ces assises (Mmes 
Riols et Debiais et MM. Henryot 
et Mardegan) se sont rendus à 
Toulouse à l'occasion d'un forum 
organisé à la faculté de médecine, 
afin d'y rencontrer des étudiants, 
futurs médecins, pour, peut-être, les 
convaincre de venir exercer chez 
nous. Une démarche volontariste 
dont on devrait rapidement sentir 
les effets...

Le collège de Verdun-sur-Garonne, 
le 18ème du département, ouvrira ses 
portes à la rentrée 2019. Il aura une 
capacité de 600 élèves, pouvant 
évoluer jusqu'à 800. Désormais, les 
choses s'accélèrent : après l'achat 
du terrain en début d'année, et alors 
que le concours d'architecte vient 
d'être publié, les terrassements ont 
débuté il y a quelques semaines. 
Des travaux réalisés en régie par 

les agents de la subdivision de 
Verdun-sur-Garonne ; ils ont ainsi 
créé la plate-forme pour les terrains 
de sports, la piste d'athlétisme qui 
va les entourer et la voie d'accès 
pour les différents véhicules. Il 
faudra encore un peu de patience 
avant de découvrir le futur collège 
de Verdun-sur-Garonne mais cette 
fois-ci, on s'en rend compte sur le 
terrain, c'est vraiment parti !

Le concours régional agricole s'est 
déroulé du 14 au 16 octobre sur le 
cours Foucault à Montauban.
Cette édition était particulière 
puisque la mairie de Montauban 
avait refusé que les animaux 
s'installent aux Albarèdes, comme 
c'était la tradition, et qu'ils étaient 
donc beaucoup moins nombreux 
que les années précédentes. Autre 
nouveauté, il se déroulait quinze 
jours plus tard qu'à l'habitude, mais 
heureusement la météo était encore 
assez favorable. 
Par contre, une chose qui s'est 
confirmée c'est la qualité du stand 
présenté par le Département. 
Un stand réalisé par les services 
de la collectivité qui rendait un 
hommage appuyé à l'agriculture 
et aux agriculteurs et qui offrait 
des animations ludiques et variées 
aux visiteurs, en particulier aux 
enfants. Ce stand était à lui seul 

Le collège, c'est parti !
Réalville
s'embellit

Parc de Garonne

Aux côtés
des communes

Congrès
des maires

Gros succès sur le concours agricole

Verdun-sur-Garonne

Les agents départementaux de la subdivision de Verdun-sur-Garonne débutent les travaux

la démonstration de l'attachement 
du Conseil départemental à cette 
manifestation et au monde agricole.
En retour, un millier de visiteurs 
sont passés sur notre stand et ont 
pu apprécier l'accueil qui leur était 
réservé. Ce fut un succès et une 
réussite pour le Département, pour 
le concours et pour l'agriculture.

Le Conseil départemental est tou-
jours aux cotés des communes pour 
les aider à réaliser leurs projets. C'est 
dans ce contexte qu'ont été signés 
récemment des contrats d'équipe-
ment avec plusieurs communes. En 
septembre, c'était notamment le cas 
de Cordes-Tolosannes dont le maire 
Patrick Dellac est venu à l'Hôtel du 
Département pour signer officielle-
ment le contrat.

Un beau samedi après-midi, le pré-
sident Astruc s'est rendu à Verdun-
sur-Garonne pour inaugurer en 
compagnie d'Aurélie Corbineau, 
maire de la commune, le nouveau 
parc de Garonne. Un poumon vert, 
aménagé et équipé, qui rencontre un 
grand succès depuis son ouverture.

Le samedi 8 octobre, Jean-Claude 
Bertelli, maire de Réalville, conseiller
départemental du canton et son 
conseil municipal accueillaient 
élus et population à l'occasion 
d'une triple inauguration : le parvis 
de l'église, le terrain multisports à 
proximité de l'école et la rénovation 
de la salle des fêtes. Trois superbes 
équipements dont les Réalvillois 
feront le meilleur usage.

Le 22 octobre dernier, l'assemblée 
générale des maires, rendez-vous 
incontournable de nos collec-
tivités locales, s'est déroulée à 
Moissac sous la présidence de 
Francis Labruyère. Une nouvelle 
occasion de rappeler aux com-
munes les actions de financement 
et de conseil, et la volonté du 
Département d'exercer son rôle de 
proximité.
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Depuis toujours, l'agriculture 
fait partie des atouts du Tarn-
et-Garonne. Des terres riches et 
variées pour accueillir plusieurs 
types de cultures, un climat favo-
rable et de grands espaces, notre 
département a su utiliser ses 
avantages naturels pour déve-
lopper une agriculture diversi-
fiée mêlant qualité et quantité.

Parfois qualifié de « verger » 
français, le Tarn-et-Garonne peut 
être fier de ses productions qui 
se retrouvent à la table de tous 
les Français. Premier producteur 
national de pommes et de prunes, 
deuxième en ce qui concerne le 
raisin de table, la noisette et le 
melon, et troisième sur le kiwi et le 
pruneau, le travail des agriculteurs 
tarn-et-garonnais est reconnu et 
apprécié bien au-delà des frontières 
du département. D'autant plus qu'à 
côté de ces volumes importants, il 
existe également des productions 
qui bénéficient de labels de qualité. 
C'est le cas pour la Reine-claude 
dorée, l'agneau fermier, le porc au 

grain, le cabécou fermier et le veau 
de l'Aveyron qui ont tous le « label 
rouge ». Il y a aussi des produits 
qui bénéficient « d'Appellation 
d'Origine Protégée » comme le
Chasselas de Moissac, le vin de 
Fronton, le vin de Saint-Sardos, 
le vin du Brulhois, le vin des 
côteaux du Quercy, le cabécou 
de Rocamadour et l'ail violet 
de Cadours ; ou « d'Indication 
Géographique Protégée » comme 
le melon du Quercy, l'ail blanc de 
Lomagne, le vin de Lavilledieu-
du-Temple, le vin des Côteaux 
et Terrasses de Montauban et les 
palmipèdes gras du Sud-Ouest, qui 
font le régal des gourmands et des 
gourmets ici et ailleurs.

Une économie,
une histoire,
une culture
L'ensemble de ces productions, et 
de toutes les autres, s'étend sur une 
surface agricole utile qui représente 
218 000 hectares, soit près de
60 % de la superficie du dépar-
tement. 122 000 hectares sont 

consacrés aux grandes cultures (blé, 
maïs, tournesol, soja, colza). 61 000 
hectares sont réservés à l'élevage : 
des prairies et des surfaces toujours 
en herbe pour un cheptel départe-
mental comprenant 63 900 bovins, 
31 400 ovins, 16 300 caprins,
2 700 équins, 875 000 volailles et 
13 000 porcins. 14 400 hectares 
sont occupés par les productions 
de fruits et légumes et seulement
2 800 hectares par les vignes à vin. 
Toute cette activité agricole repré-
sente un chiffre d'affaires annuel de 
585 millions d'euros, dont 43,5 %
pour les fruits et légumes, 31 %
pour les grandes cultures et
15 % pour l'élevage. Au total, 
ce sont près de 12 600 emplois 
(équivalent temps plein) liés à 
l'agriculture qui sont déployés en 
Tarn-et-Garonne, dans les 4 596 
exploitations qui irriguent le terri-
toire et les entreprises amont-aval 
du secteur agricole.
Il s'agit d'une part très importante 
de l'activité économique du dépar-
tement, ce qui explique les efforts et 
les aides qui sont consentis par les 
collectivités publiques, et notam-
ment le Conseil départemental, 

pour aider et soutenir l'agriculture 
et les agriculteurs. 
Mais l'importance de l'agriculture 
ne se mesure pas uniquement à 
son chiffre d'affaires ni même 
au nombre d'emplois générés ; il 
y a aussi la part de l'histoire qui 
confine quelquefois à la culture, à 
la tradition, aux valeurs et à l'âme 
d'un territoire. Il y a aussi, plus 
prosaïquement, la participation 
prépondérante à l'aménagement de 
ce territoire. Quelle serait la phy-
sionomie du Tarn-et-Garonne sans 
les agriculteurs ? Quels seraient 
les paysages ? Les paysans ne se 
contentent pas de nous nourrir, ils 
dessinent aussi notre cadre de vie et 
nous permettent de ne pas oublier 
d'où nous venons. Leur mission est 
donc multiple et leur rôle social est 
primordial. Ils méritent bien, à ce 
titre, un hommage...

Le soutien
du Département
Le Conseil départemental a tou-
jours, dans la limite de ses compé-
tences, accordé des aides à l'agri-
culture et aux agriculteurs. Dans 

un département agricole
et fier de l'être

différents domaines, sous des formes 
diverses, le soutien du Département 
ne s'est jamais démenti. Désormais, 
avec l'application de la loi NOTRe 
et la mise en place en 2017 du futur 
Schéma Régional de Développe-
ment économique d'Innovation et 
d'Internationalisation (SRDEII), en 
cours d'élaboration par la Région, 
les possibilités d'intervention du 
Département dans ce domaine vont 
être redéfinies.
En attendant, les aides sont répar-
ties dans quatre domaines : 
 le soutien aux investissements 
structurants : l'aménagement fon-
cier, les travaux connexes à celui-ci 
(terrassement, voirie, hydraulique), 
la maîtrise de l'eau (création de 
ressources, réseaux d'irrigation, 
soutien d'étiage), l'assainissement 
des terres, les coopératives d'achat 
et d'utilisation de matériel agricole 
(CUMA) ;
 le soutien au fonctionnement : 
par les subventions aux organismes 
professionnels agricoles qui assu-
rent un appui technique auprès des 
agriculteurs, par l'intermédiaire 
du Fonds Départemental d'Inter-
vention Agricole (FDIA) avec le 

soutien aux filières, la santé ani-
male, la promotion des produits... 
au travers des comices et autres 
manifestations agricoles ;
 l'allègement des charges : inci-
tation à l'assurance grêle, Fonds 
d'Intervention Agricole d'Urgence 
(FIAU),
 l'aide à l'installation des jeunes 
agriculteurs.
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De l'or en grappes
La nature, dans sa grande géné-
rosité, nous offre de multiples 
trésors. Parmi ceux-là, incontes-
tablement, se trouve le Chasselas 
de Moissac AOP, indissociable-
ment attaché à la ville dont il 
porte le nom, à son terroir et au 
Tarn-et-Garonne.

Le raisin est cultivé depuis fort 
longtemps dans le Quercy. En 
1914, la zone de production s'éten-
dait sur une surface de plus de
4 000 hectares. Dans les années 30, 
Moissac devient une cité uvale et 
accueille des curistes qui viennent 
profiter des vertus du chasselas. 
En 1953, l'excellence du raisin est 
salué au travers d'une appellation 
d'origine. En 1971, l'INAO (Ins-
titut National des Appellations 
d'Origine) lui attribue l'Appellation 
d'Origine Contrôlée (AOC), faisant 
du Chasselas de Moissac le premier 
fruit à obtenir ce label. Enfin, en 
1996, c'est l'Europe qui célèbre 
les qualités du Chasselas de Mois-
sac en lui attribuant l'Appellation 
d'Origine Protégé (AOP). Toutes 
ces reconnaissances ne sont pas 
le fruit du hasard ; elles découlent 
des qualités naturelles d'un produit 
(grains dorés et sphériques, saveur 

délicate et sucrée, palette aroma-
tique très large) et du travail remar-
quable effectué par les chasselatiers 
au fil des années qui se perpétue 
encore aujourd'hui. La culture du 
Chasselas de Moissac AOP est un 
travail d'orfèvre, un savoir-faire 
ancestral qui s'est transmis et amé-
lioré de génération en génération 
afin de toujours obtenir le meilleur 
résultat possible. Chaque année les 
251 producteurs passent près de
1 200 heures de travail par hectare à 
entretenir leurs vignes pour réaliser 
un produit d'exception. Un travail 
qui reste très manuel puisqu'au fil 
des saisons il faut tailler en hiver, 
épamprer, ébourgeonner, palisser et 
ébrindiller au printemps, éclaircir 
en été, avant de cueillir et de ciseler 
les grappes une à une en automne. 
Un travail fastidieux mais tellement 
gratifiant.

Un produit d'exception 
pour tous
Selon les années, ce sont entre
2 500 et 3 500 tonnes de Chasselas 
de Moissac AOP qui sont produites 
sur les 76 communes et les 485 hec-
tares de la zone d'appellation et qui 
font des heureux aux quatre coins 
de France. 

Car on trouve du Chasselas de 
Moissac AOP partout et dans tous 
les circuits de distribution, de la 
grande surface à l'épicerie fine, 
en passant par la vente directe sur 
les marchés de plein air. Produit 
saisonnier par excellence, il est 
commercialisé de début septembre 
jusqu'à fin décembre pour le Chas-
selas de Noël. Mais, en dehors de 
cette période, on peut retrouver son 
goût caractéristique dans des jus de 
fruits, des confitures, des pâtes de 
fruits, des pâtisseries, des glaces, 
des bonbons... C'est ce que peuvent 
apprécier les touristes qui viennent 
découvrir le Site Remarquable du 
Goût du Chasselas de Moissac 
AOP. Il s'agit de faire découvrir 
un patrimoine, un territoire, une 
culture et de partir à la rencontre des 
chasselatiers, des restaurateurs, des 
hôteliers et des commerçants qui 
sont des ambassadeurs et d'ardents 
défenseurs du Chasselas de Mois-
sac AOP. Un tourisme qui s'articule 
autour d'un produit dont la présence 
enrichit le territoire, et réciproque-
ment. Depuis des dizaines d'années, 
le Chasselas de Moissac AOP fait 
la fierté et la réputation de notre ter-
roir et de notre département et, pour 
notre plus grand plaisir, ce n'est pas 
prêt de s'arrêter.

En Tarn-et-Garonne, on produit 
des pommes, des noisettes, du 
chasselas et beaucoup d'autres 
très bons produits agricoles 
qui font notre réputation. En 
revanche, même si on y fait éga-
lement de l'excellent vin, celui-ci 
souffre encore d'un déficit de 
notoriété et de reconnaissance. 
Grâce à des producteurs talen-
tueux et passionnés, cela va rapi-
dement changer.

Lorsqu'en 1928 la famille Selle 
s'est installée sur le site actuel de 
la propriété familiale à Campsas, 
une des parcelles portait le nom des 
« Graves de Bouissel » et elle était 
déjà plantée en Négrette, le cépage 
typique des vins de Fronton. Natu-
rellement, Adrien Selle, le grand-
père du dirigeant actuel, s'est donc 
lancé dans la viticulture, tout en 
poursuivant une activité d'élevage 
et de culture de pêchers. Dans les 
années 70, son fils Pierre Selle s'est 
passionné pour la vigne et a décidé 
de se spécialiser dans ce domaine. 
Au milieu des années 80, en dépit 
du risque que cela impliquait, il a 
décidé de quitter la cave coopéra-
tive à qui il confiait une partie de sa 
production pour vinifier chez lui la 

Chasselas de Moissac

totalité de ses raisins. Il a développé 
son savoir, sa technique et son équi-
pement afin de réaliser un produit 
de qualité tout en conservant une 
dimension artisanale. Et en 1989, 
le premier millésime du Château 
Bouissel, la marque tout juste créée, 
est mis en bouteilles ; il rencontre 
un succès immédiat puisqu'il rem-
porte un prix au concours de vins de 
Fronton. C'est le début d'une longue 
et belle série. Cette récompense est 
un encouragement pour Pierre Selle 
et son épouse à poursuivre dans la 
voie qu'ils ont choisie, celle du tra-
vail bien fait et de la qualité. Une 
voie royale qui permet de dévelop-
per la notoriété du château tout au 
long des années 90.

Success(ion) story
Quasiment né dans les vignes, 
Nicolas Selle, fils de Pierre et petit-
fils d'Adrien, a toujours travaillé 
sur le domaine. Après des études 
consacrées au travail de la vigne et 
à l'œnologie, il a intégré l'entreprise 
familiale en 2009. Au côté de son 
père, avec Isabelle sa compagne, 
il a favorisé les évolutions qui 
semblaient nécessaires et en parti-
culier la conversion de la totalité du 
domaine à l'agriculture biologique. 
Ce changement est à la fois le 
fruit d'une réflexion philosophique 
sur l'avenir de l'agriculture, et la 
volonté d'obtenir un vin d'encore 

Le fruit de la passion
Château Bouissel

Nicolas Selle et Isabelle dans les vignes du Château Bouissel

meilleure qualité, même si, comme 
c'est le cas, cela demande encore 
plus de travail et d'acharnement. 
Et là encore, la récompense est au 
bout du chemin puisqu'en juin 2015 
« Le Bouissel 2011 » obtenait une 
prestigieuse récompense internatio-
nale : le Prix Decanter. Il s'agit d'un 
concours au cours duquel 16 000 
vins sont dégustés à l'aveugle par un 
jury de 250 professionnels ; à l'arri-
vée, 35 vins ont reçu le « Decanter 
World Wine Awards Gold », parmi 
lesquels 8 vins français, dont deux 
vins rouges, un vin de Bourgogne 
et un Fronton, le Bouissel. C'est 
une reconnaissance extraordinaire, 
qui permet et permettra de franchir 
un nouveau cap à l'international 
puisque désormais, grâce à ce prix, 
la notoriété de Bouissel a franchi 
les frontières et traversé les océans. 
Cette récompense a été le point 
d'orgue de la carrière de Pierre 
Selle qui, depuis, a décidé de goûter 
aux joies de la retraite et de laisser 
les clés des chais et des champs à 
son fils Nicolas. C'est à lui désor-
mais qu'il appartient de poursuivre 
l'aventure, dans la tradition fami-
liale, tout en apportant sa propre 
pierre et sa propre vision. La pres-
sion est forte mais le jeune homme 
a toutes les qualités requises pour 
réussir dans son entreprise. Il a 
surtout la passion de son métier et 
sans doute un peu de vin qui coule 
dans ses veines, du Fronton évi-
demment. On n'a pas fini d'entendre 
parler du Bouissel, et on n'a pas fini 
d'en boire...

Château Bouissel
200 chemin du vert
82 370 Campsas
Tél : 05 63 30 10 49
www.chateaubouissel.com
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La 4ème réunion de 2016 du 
Conseil départemental en assem-
blée plénière s'est déroulée le 19 
octobre dernier. Outre le projet 
de décision modificative, com-
portant les ajustements appor-
tés au budget 2016, 54 projets 
de délibération étaient soumis 
à l'approbation des conseillers 
départementaux. 

Création de
« Tarn-et-Garonne 
Conseils Collectivités »
Lors de la Décision Modificative du 
19 octobre dernier, 4ème réunion de 
2016 du Conseil départemental en 
assemblée plénière, plusieurs déli-
bérations ont porté sur la Semateg 
et sa transformation en une nou-
velle structure.
Le Département intervient depuis 
longtemps dans des missions de 
conseil, d'assistance et d'études, 
pour des projets et des réalisations 
d'aménagements, en faveur de 

communes ou d'EPCI qui ne dispo-
sent pas de moyens suffisants en la 
matière ; il le faisait au travers de 
la Semateg. Mais, il s'avère que la 
société est en proie depuis quelques 
années à de graves difficultés finan-
cières, puisque comme l'a révélée 
la chambre régionale des comptes 
dans un rapport de septembre 2015, 
on constate une forte diminution 
de l'activité entre 2009 et 2013, 
entraînant une baisse du chiffre 
d'affaires de 32 % sur cette période, 
alors que les charges et notamment 
la masse salariale sont restées à 
un niveau très élevé. La situation 
financière s'est rapidement et
gravement dégradée (déficit de
135 000 euros en 2013), ce qui 
oblige le Département à prendre de 
nouvelles dispositions.
Des études ont été menées, démon-
trant que la collectivité, fondateur 
et principal actionnaire de la Sema-
teg, était en capacité de reprendre 
les activités en cours, de façon à 
poursuivre les actions engagées 
auprès des communes, à assurer 
les engagements auprès de plus 
de 300 entreprises, mais aussi à 

sauvegarder les emplois. Il a donc 
été décidé de transférer les activités 
de la Semateg au Département, par 
le biais d'une cession de contrats, et 
dans le même temps de créer une 
régie autonome ayant pour objet 
l'assistance technique. C'est cette 
régie qui va mener à terme les mis-
sions cédées par la Semateg.
La nouvelle régie a pour nom 
« Tarn-et-Garonne Conseils Collec-
tivités ». Elle est administrée, sous 
l'autorité du président du Conseil 
départemental et de l'Assemblée, 
par un conseil d'exploitation, son 
président et un directeur. Le conseil 
d'exploitation est composé de 5 
conseillers départementaux : Mme 
Morvan et MM. Bertelli, Bésiers, 
Hébrard, Weill.

Gestion de la dette 
départementale
Toutes les collectivités ont recours 
à l'emprunt afin d'augmenter leur 
capacité d'investissement. Lors du 
vote du budget primitif, le volume 
d'emprunt a été fixé à 13 millions 
d'euros pour 2016, et c'est la pro-
position du Crédit Agricole qui a 
été retenue : 13 millions d'euros au 
taux fixe de 1 % sur une durée de
20 ans. 
Par ailleurs, l'ensemble de la dette 
détenue auprès du Crédit Agricole 
a été renégociée afin de générer 
des économies. Trois prêts ont
été réaménagés sans indemnités
permettant de réaliser une écono-
mie de 1 132 167,15 €. Quatre prêts 
concernant le budget annexe de 
la base de loisirs du Tarn et de la 
Garonne ont donné lieu à un réamé-
nagement sans indemnités générant 
une économie de 140 404,46 € sur 
les intérêts. Trois prêts ont été rené-
gociés et remplacés par un seul prêt 
de 10 610 400 € (comprenant les 
indemnités de réaménagement de
1 270 000 €), d'une durée de 16 ans 
avec un taux fixe de 1 % permet-
tant un gain de 1 275 042,79 € sur 
les intérêts. En conséquence, ces 
réaménagements et renégociations 
permettent de réaliser une économie 
globale de 1 277 614,40 € sur les 
intérêts. Concernant les emprunts 

Session budgétaire
Les temps forts

renégociés, malgré un allongement 
de la dette de 5 ans et 8 mois, le gain 
sur les échéances comprises entre 
2017 et 2024 génère une économie 
moyenne annuelle de 440 000 € 
sur les annuités. Une bonne affaire 
pour les finances de la collectivité.

Pérennité financière 
assurée pour la MDPH
La Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) 
dépend administrativement et finan-
cièrement du Conseil départemen-
tal. Rattachée à la Direction de la 
Solidarité Départementale (DSD), 
elle exerce une mission d'accueil, 
d'information, d'accompagnement 
et de conseil auprès des personnes 
handicapées et de leurs familles.
Depuis plusieurs années, son acti-
vité augmente considérablement ; le 

nombre de décisions a été multiplié 
par 4,27 depuis 2006 alors que dans 
le même temps le nombre d'emplois 
(équivalent temps-plein) affectés à 
la MDPH avait « seulement » dou-
blé. En dépit de cela, depuis 2006, 
ni la CNSA, ni l'état n'ont aug-
menté le montant de leurs dotations 
annuelles de fonctionnement. C'est 
donc le Département qui doit, au 
travers de subventions, permettre 
à la structure d'atteindre l'équilibre 
financier. Face à cette situation pré-
occupante, le président du Conseil 
départemental a alerté en avril et en 
juillet 2015 la ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé, la présidente 
de la CNSA, et le préfet de Tarn-et-
Garonne. Ses courriers sont restés 
sans réponse.
La MDPH est redevable envers le 
Département des frais de personnel 
pour 2015 et 2016 et l'analyse des 
dépenses de fonctionnement pour 
2016 fait apparaître un déficit pré-
visible estimé à près de 450 000 € ;
il apparaissait donc nécessaire lors 
de la Décision Modificative de 
voter le versement d'une subvention 
d'équilibre de 710 376 €. Afin de 
pérenniser l'équilibre budgétaire de 
la MDPH, l'Assemblée a également 
adopté le principe de l'octroi d'une 
subvention annuelle de fonctionne-
ment. Cette démarche volontariste 
permet d'assurer l'avenir de la 
MDPH.

La décision modificative

s’élève à 2 653 249 €

sur un budget principal de

352 925 620 € soit 0,75 %

Retrouvez toutes les décisions de

l'Assemblée départementale sur :

www.ledepartement.fr
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Pour les fêtes de fin d'année, les 
commerçants, les artisans et les 
producteurs de Tarn-et-Garonne 
vous proposent des animations 
et des produits d'exception. 

Les plus beaux 
marchés de Noël
en Tarn-et-Garonne
Dimanche 4 décembre
Beaumont-de-Lomagne
L'association des commerçants
« Vis Ta Lomagne » et la 
municipalité de Beaumont-de-
Lomagne vous invitent au marché 
de Noël sous la halle, au cœur de la 
bastide. 40 à 50 commerçants vous 
proposeront de nombreuses idées 
cadeaux. Le père Noël sera bien sûr 
de la fête. Un petit train sillonnera 
les rues de la bastide, chants de 
Noël, bonhomme de neige vivant, 
vitrine de Noël avec de nombreux 
lots à gagner. 
www.malomagne.com

Des festivités
ancrées dans le terroir

Les marchés au gras, 
les rendez-vous
des gourmands 
De novembre à mars, le lundi 
à Caussade, le mardi à Valence 
d’Agen, le jeudi à Castelsarrasin 
et le samedi à Montauban, achetez 
votre canard ou vos morceaux 
préférés pour vos conserves ou vos 
repas en famille. Profitez aussi des 
animations ponctuelles : ateliers 
culinaires, concours avicoles, 
concours de gras.
www.foiegras82.fr

Retrouvez tous les rendez-vous 
de l'hiver sur :
www.tourisme-tarnetgaronne.fr

Samedi 10 décembre
Auvillar
Auvillar, un des plus beaux villages 
de France, vous invite à venir 
découvrir les produits locaux issus 
de l'artisanat et venir partager un 
moment de convivialité en cette 
période de fête. Dans cette cité gallo-
romaine, venez profiter de la magie 
de Noël lors du marché artisanal 
qui commencera à 15h jusqu'à 
22h. Ambiance féerique de la halle 
illuminée pour vos idées cadeaux. 
www.auvillar.eu

Le Chasselas de Noël, 
une tradition du 
Tarn-et-Garonne
Une partie de la récolte de Chasselas 
de Moissac AOP, sur la production 
totale vendue chaque année sous 
appellation, est commercialisée en 
novembre et décembre, notamment 
au moment des fêtes, ce qui lui
vaut son surnom de « Chasselas de 
Noël ». Récolté fin octobre, lorsque 
les derniers grains sont au sommet 
de leur maturité, ce raisin était 
autrefois conservé, dans un endroit 
sombre, en faisant tremper la queue 
des grappes dans une fiole en verre, 
emplie d’eau et de charbon de bois. 
Mais aujourd’hui, les chambres 
froides ont pris le relais. Certains 
chasselatiers ajoutent un nœud ou 
du houx à leurs plateaux pour les 
rendre plus festifs. Plus coûteux à 
produire, le Chasselas de Noël est 
généralement mieux valorisé que 
lorsqu’il est vendu au moment de 
la récolte, car c’est un privilège de 
s’offrir du Chasselas de Moissac 
AOP pour les fêtes, à partager en 
famille.
www.chasselas-de-moissac.com

Dimanche 18 décembre
Domaine de Montels, Albias
Venez vivre l'expérience d'un 
marché de Noël dans les vignes. 
Au programme : marché de 
producteurs fermiers, conteurs de 
Noël, promenades en calèche, cours 
de fabrication de chocolats de Noël 
avec des chocolatiers, dégustation 
de vin chaud et autres spécialités...
et visite du père Noël à 15h !
Domaine de Montels - 82350 Albias
Tel : 05 63 31 02 82
http://vignoblesromain.com

Auvillar et son ambiance magique
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Le 30 septembre dernier, le 
président Christian Astruc s'est 
rendu à Reyniès pour procéder 
avec le maire Claude Vigouroux 
à l'inauguration officielle des 
travaux de rénovation du pont 
de la commune ainsi que de ceux 
de la rue Georges Clémenceau.

Cette inauguration était un vrai 
événement qui dépassait largement 
les frontières de la commune, 
puisque ce pont est un point de pas-
sage important pour de très nom-
breux automobilistes. On pouvait 
d'ailleurs remarquer lors de cette 
cérémonie, outre la présence des 
habitants de la commune, le nombre 
très important d'élus venus applau-
dir cette magnifique réalisation.
Le maire Claude Vigouroux pré-
cisait lors de son discours que ce 
pont est un facteur important de la 
vie économique de la commune, 
notamment pour les commerçants, 
et que sa rénovation, ainsi que celle 
de la rue, était devenue une néces-
sité pour permettre à Reyniès de 
continuer à se développer. Le pré-
sident Astruc soulignait de son côté 
la fierté du Département de pouvoir 
offrir aux Reyniésiens un pont et un 
cœur de village de qualité qui par-
ticipent à un cadre de vie agréable, 
tout en valorisant le patrimoine.
La rue Clémenceau a subi une cure 
de jouvence avec le nettoyage de 

Pont de Reyniès
du bel ouvrage

son sous-sol, la mise aux normes 
des réseaux enfouis et la création de 
nombreuses places de parking mais 
c'est surtout le pont qui était le cœur 
de ce chantier qui aura duré plus de 
8 mois avec des surprises en cours 
de route qui ont provoqué une aug-
mentation de plus de 50 % du bud-
get prévisionnel et un allongement 
de la durée des travaux. Autant dire 
que cette rénovation du pont de 
Reyniès a connu des péripéties.
Mais le résultat est à la hauteur des 
espérances et de l'attente.
Désormais, le pont rénové a encore 
plus belle allure que lors de son 
inauguration en 1887 puisque tout 
a été fait pour que les matériaux 
nouveaux se marient parfaitement 
aux anciens et que, par exemple, 
les briques qui ont du être changées 

soient exactement de la couleur 
d'origine. Le pont d'aujourd'hui est 
donc très beau mais il est surtout 
beaucoup plus sécurisant, avec une 
largeur augmentée qui permet aux 
véhicules de se croiser sans pro-
blème, et plus adapté aux besoins 
actuels puisqu'il propose un vrai 
cheminement piétonnier mais aussi 
un accès facilité pour les personnes 
à mobilité réduite. Une réussite 
que l'on doit aux talents conjugués 
de tous ceux qui ont beaucoup tra-
vaillé sur ce chantier et que n'a pas 
manqué de féliciter le maire de la 
commune : les services du Conseil 
départemental, maître d'œuvre en la 
matière, et les entreprises qui ont 
toujours su trouver les solutions 
pour parvenir au meilleur résultat.
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Le Conseil départemental, dans le 
cadre de sa politique des Espaces 
Naturels Sensibles, a souhaité 
porter son attention sur le fleuve 
Garonne en protégeant et en gérant 
certains sites naturels et en créant 
un sentier pédestre. Ce dernier a 
pour ambition de relier les deux 
extrémités du département.
Il passe, autant que possible, au 
plus près du fleuve et doit permettre 
la découverte des villages riverains 
et des éléments du patrimoine 
architectural, culturel et naturel.

L'ouverture du sentier Garonne se 
déroule en 3 tranches : la tranche 
1 qui relie Lamagistère à Moissac 
désormais ouverte au public, puis 
suivront Moissac à Bourret (en 
cours) et Bourret à Grisolles.

De la Garonne au canal
Cette première tranche du sen-
tier Garonne, de Lamagistère à 
Moissac, est un trait d'union entre 
la Garonne et le Canal des Deux-
Mers, anciennes voies de commu-
nication navigables. Des quais de 

Lamagistère au pont Napoléon (sur 
le Tarn) à Moissac en passant par 
le Port-Canal de Valence d'Agen 
ou encore l'ancien port d'Auvillar 
et sa chapelle, cet itinéraire de ran-
donnée fait la part belle à l'histoire 
de la Garonne navigable. Au fil du 
chemin, entre histoire et moder-
nité, nature et activités humaines, 
on découvre aussi le pont-canal 
sur la Barguelonne, la centrale et 
l’ascenseur à poissons de Golfech, 
le pont romain d'Auvillar et le bar-
rage EDF à Malause. En passant 
entre vergers et cultures, gravières 
et peupleraies, le promeneur peut 
découvrir le patrimoine naturel du 
fleuve caractérisé notamment par 
la présence d'oiseaux tels que les 
hérons et les rapaces. Enfin, avant 
d'arriver à Moissac, aux abords du 
plan d'eau de Saint-Nicolas-de-la-
Grave (point de confluence entre 
Tarn et Garonne),la base de loisirs 
du Tarn et de la Garonne, propriété 
du Département, permet de prati-
quer des activités nautiques. Plus 
haut, sur le côteau, le point de vue 
de Boudou est remarquable pour le 

panorama qu'il offre sur la plaine 
garonnaise.

Le topoguide de cet itinéraire est 
téléchargeable sur :
http://www.ledepartement.fr/
mon-quotidien/saerer/
le-sentier-garonne.html

La Garonne, un fleuve 
chargé d'histoire
Voie de communication et de 
commerce dès la plus haute 
Antiquité, elle est une inépuisable 
source de richesses. Sur ses bords, 
malgré le danger que représentent 
les grandes inondations, l'Homme 
a fait tourner moulins et usines 
hydroélectriques. La pêche et la 
chasse ont toujours été des loisirs 
appréciés. Par le passé, il faisait 
même bon se baigner dans le fleuve.
C'est aussi elle qui fertilise les 
peupleraies, les vergers et les 
cultures maraîchères et qui permet 
l'alimentation en eau potable de 
près de 65 000 tarn-et-garonnais. 
Les tarn-et-garonnais, comme tous 

La politique des Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) est une compé-
tence des Conseils départementaux 
pour protéger et gérer durablement 
certains milieux naturels, tout en 
les ouvrant au public. Une charte 
départementale permet de préciser 
les contours de cette politique :
http://www.ledepartement.fr/
notre-avenir/la-qualite-de-vie/
protection-de-lenvironnement.html
La création du sentier Garonne est 
menée dans le cadre des ENS car 
le projet permet de transiter par 
des sites gérés directement par le 
Département ou par des collectivités 

locales qui bénéficient alors de 
subventions. L'objectif poursuivi 
par le Conseil départemental 
est de créer un chapelet de sites 
préservés, reliés par la « colonne 
vertébrale » que constitue le sentier 
Garonne. Parmi les sites que le 
promeneur peut découvrir, 4 sont 
situés à l'amont du plan d'eau 
de Saint-Nicolas-de-la-Grave et 
font actuellement l'objet d'actions 
ciblées en direction des milieux 
naturels et de la biodiversité. Il s'agit 
du site de l'Espinassié à Bourret et 
Montech, de l'îlot de Saint-Cassian 
à Mas-Grenier, de l'île de Labreille 

à Verdun-sur-Garonne et du site de 
Mauvers-les Bordes à Grisolles. Ces 
sites sont aujourd'hui libres d'accès 
et seront « mis en lumière » lorsque 
l'ensemble du sentier Garonne sera 
ouvert au public.

Mettre le fleuve
à vos pieds

le sentier Garonne

les habitants des départements 
qu'elle traverse, entretiennent 
une relation particulière avec ce 
fleuve. Il n'est pas rare d'entendre 
parler de « Garonne » comme pour 
la personnaliser. Sur les 77 km 
de linéaire dans le département, 
le fleuve présente des faciès 
divers et variés. Ainsi, l'aval du 
plan d'eau de Saint-Nicolas-de 
la-Grave accueille les activités 

industrielles tandis que l'amont est 
moins artificialisé. La présence 
d'enrochements sur la majeure 
partie du linéaire tarn-et-garonnais 
témoigne cependant de la volonté 
de l'Homme de maîtriser le fleuve 
et de lutter contre ses divagations 
lors des épisodes de crues, parfois 
de grande ampleur. La Garonne 
présente des richesses écologiques 
importantes qui reposent sur une 

diversité d’espaces naturels liés 
au lit et aux berges ainsi qu’aux 
milieux annexes, témoignages de 
l’ancienne divagation du fleuve : 
plages de galets et de vases, 
ripisylve (bande boisée le long d'un 
cours d'eau), forêts alluviales, bras 
morts, prairies...

Photo : sébastien duBOis
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Les Journées du goût à la base de 
loisirs du Tarn et de la Garonne

Les mois d'octobre et de novembre 
pour les écoles du Département sont 
consacrés aux saveurs, aux cou-
leurs, à leur découverte, notamment 
sur le site de Saint-Nicolas-de-la-
Grave. Au programme : une balade 
dans les vergers, la cueillette des 
pommes et leur histoire, puis ren-
dez-vous au fouloir et au pressoir 
de nos grands parents. Un verre de 
jus de pomme à la main, les enfants 

partent en cuisine pour y découvrir 
nos légumes, comment les préparer, 
les agencer pour en faire un tableau 
de couleurs dans les assiettes. Les 
petits chefs en herbe confection-
nent bruschettas et autres mets 
et, comme à la maison, s'attablent 
pour déguster leurs créations. C'est 
dans une ambiance Top Chef que 
l'on se promène entre dégustations, 
noblesse des mets et recyclage des 
déchets, emportés par l'énergie de 
trois animateurs passionnés.

Le Conseil départemental apporte un soutien actif et important au 
sport et à sa pratique sur l'ensemble du territoire, qu'il s'agisse de 
sport de masse ou de sport élite. Celui-ci se manifeste sous plusieurs 
formes : subventions aux clubs, aux associations et aux sportifs ; mise 
à disposition d'équipements sportifs (notamment des gymnases pour 
la pratique du sport scolaire)  ; et, c'est moins connu, interventions 
d'éducateurs sportifs du service des sports du Département dans 
différents domaines.

Sportives les papilles !

L'intégration sociale
par le sportSur le terrain

avec nos éducateurs sportifs

En effet, des éducateurs sportifs 
proposent des activités sportives 
ludiques et pédagogiques dans les 
établissements qui dépendent du 
Département, les collèges, la base 
de loisirs du Tarn et de la Garonne et 
le centre de vacances de Mimizan. 
Ils interviennent dans les collèges, 
au sein des sections sportives pour 
transmettre leur savoir et favoriser 
l'apprentissage. Lors des classes 
découvertes qui se déroulent sur 
la base de loisirs et à Mimizan, ils 
proposent aux scolaires des activi-
tés sportives et éducatives en lien 
avec les projets d'établissement. 
Les séjours d'intégration des 6èmes 
se déroulent sur la base de loisirs 
et bénéficient de la présence des 

éducateurs sportifs pour permettre 
aux collégiens de mieux se connaître 
autour de différentes activités spor-
tives. Lors des vacances scolaires, 
les enfants des écoles et les collé-
giens sont accueillis sur la base de 
loisirs du Tarn et de la Garonne et 
au centre de vacances de Mimizan 
où ils peuvent pratiquer différentes 
activités ludiques et sportives : surf, 
canoë, paddle, aviron, tir à l'arc, 
VTT, rugby, football...
Pour les adultes, généralement des 
entreprises, les éducateurs sportifs 
concoctent des journées de type 
« Olympiades » dont le but est de 
fédérer les équipes autour de chal-
lenges sportifs.

Sport tout azimut
En ce qui concerne le sport élite, les 
éducateurs sportifs sont chargés de 
repérer en milieu scolaire, lors de 
leurs interventions dans les sections 
sportives, les enfants susceptibles 
de devenir des sportifs de haut 
niveau. Ils peuvent leur proposer 
un cadre adapté et optimal pour 
leur épanouissement intellectuel et 
sportif.

Enfin, parce que le sport est une 
source de bienfaits pour tous, une 
éducatrice sportive du Départe-
ment intervient régulièrement 
dans les établissements spécialisés 
pour accompagner les personnes 
handicapées mentales ou en proie 
à des problèmes psychiques dans 
des activités physiques et sportives 
adaptées.

Des moments qui sont toujours très 
appréciés. On le voit au travers de 
ces quelques exemples, le champ 
d'action des éducateurs sportifs 
du Département est très vaste. Ils 

sont sur tous les terrains (de sport) 
auprès des jeunes, des adolescents, 
des adultes et de tous ceux qui 
ont besoin d'un accompagnement 
spécifique.
Ils leur offrent la possibilité de 
se dépenser, de se dépasser et de 
prendre du plaisir au travers d'une 
activité physique. C'est une belle et 
importante mission.

Renseignements :
Service des Sports : 05 63 91 77 27
Base de loisirs du Tarn
et de la Garonne : 05 63 95 50 00
Centre de vacances de Mimizan : 
05 58 07 13 68 Intervention de l'éducatrice sportive au Foyer d'Accueil Médicalisé (F.A.M.)

« Les Quatre Vents » à Lavit-de-Lomagne

Un éducateur lors des Journées du goût

La pratique du sport favorise large-
ment la mixité sociale. Au travers 
d'activités ludiques et sportives, les 
jeunes développent une cohésion 
de groupe et un esprit d'équipe. Elle 
permet également de développer 
l'éco-citoyenneté chez les jeunes 
en associant la découverte du sport 
de plein air et l'apprentissage du 
respect de l'environnement.
à Mimizan, grâce aux éducateurs 
sportifs, les enfants de 9 à 17 ans, 
de tout horizon peuvent s'épanouir 
dans un cadre privilégié en pra-
tiquant des activités nautiques et 

Journées du goût

terrestres. Par ailleurs, des activités 
sportives spécifiques (telles que des 
Raid Party) sont organisés pour les 
enfants relevant de l'Aide Sociale à 
l'Enfance (ASE).

le Département# 16 # le Département # 17 #
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le centre de secours
du xxie siècle
Le futur centre de secours de 
Castelsarrasin/Moissac est entré 
depuis le mois de juillet dans une 
phase plus visible.

Après les premiers travaux de 
terrassements qui ont débuté cet 
été sur le terrain situé dans la zone 
de Fleury, à proximité immédiate 
des locaux de la communauté de 
communes Terres de Confluences, 
ce sont désormais les murs qui 
sortent de terre. Il y a d'ailleurs 
eu une cérémonie de « pose de 
première pierre » le 30 septembre 
dernier en présence du président du 
Conseil départemental et président 
du Conseil d'administration du SDIS 
82, Christian Astruc, de nombreux 
conseillers départementaux, du 
président de la communauté de 
communes Bernard Garguy, des 
maires du secteur desservi par ce 
nouveau centre de secours, des 
sapeurs-pompiers volontaires et 
professionnels et des personnels 
administratifs, techniques et 
spécialisés qui auront la chance 
d'utiliser ce nouvel outil. Une 
cérémonie très conviviale au 
cours de laquelle les élus ont 
posé parpaings et béton pour 
construire un premier morceau 
de mur et qui s'est achevée sous 
les applaudissements nourris de 
l'assistance, chargés d'une émotion 
positive. Le chantier de cette 

nouvelle caserne est important 
à plusieurs titres. D'abord pour 
son volume puisqu'il s'agit d'un 
bâtiment de 1 900 m2, sur un terrain 
de près d'un hectare, qui comprendra 
deux niveaux, 9 chambres pour
les sapeurs-pompiers de garde,
1 cuisine, 1 espace restauration,
1 foyer, 1 salle de formation, 1 salle
de musculation, 100 vestiaires 
hommes et une vingtaine de 
vestiaires femmes, le tout pour un 
coût total de 3,25 millions d'euros.
Mais c'est aussi un centre de secours 
très important parce qu'il fusionnera 
les deux centres actuels de Castel-
sarrasin et de Moissac, permettant 

de mutualiser les moyens et donc de 
réduire les coûts tout en offrant une 
qualité de service supérieure.
Il s'agira d'un outil fonctionnel
et moderne, permettant à 15 
sapeurs-pompiers professionnels et 
100 sapeurs-pompiers volontaires 
d'exercer leurs missions dans les 
meilleures conditions possibles, 
donnant aussi l'occasion d'attirer 
davantage de candidats au volonta-
riat. Tout est donc bien engagé pour 
que le nouveau centre de secours 
soit livré, comme prévu, en octobre 
2017.

Lors de la rentrée des classes, le pré-
sident Astruc a effectué des visites 
dans plusieurs collèges du départe-
ment, à la rencontre des collégiens, 
des équipes éducatives et des agents 
du Département. Il s'est également 
rendu au collège de Valence d'Agen 
pour remettre aux élèves de 5ème des 
tablettes numériques offertes par le 
Département, qui leur permettront 
d'utiliser des ressources d'appren-
tissage innovantes.

Les sapeurs-pompiers de Caussade 
disposent d'un centre de secours 
rénové. Des travaux ont permis de 
créer un tout nouveau foyer, des 

vestiaires féminins et de rénover les 
vestiaires des hommes. Le centre 
de secours est désormais plus fonc-
tionnel et plus agréable à utiliser.

Le président du Conseil départe-
mental Christian Astruc s'est rendu 
à Lacour-de-Visa, en compagnie du 
préfet Pierre Besnard et du sous-
préfet de Castelsarrasin Sébastien 
Lanoye. Ils ont été accueillis par le 
maire, Didier Lavergne et plusieurs 
membres de son conseil municipal 
pour une visite conviviale de la 
commune. Cette rencontre était 
l'occasion d'évoquer la situation 

particulière de la commune, les 
éventuels problèmes qu'elle peut 
rencontrer et les solutions que 
peuvent y apporter l'état ou le 
Département. 
Ce type de rencontre, riche d'ensei-
gnement, permet notamment aux 
élus locaux d'apprécier la proximité 
du Conseil départemental et le sou-
tien qu'il apporte aux communes.
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Un centre de secours rénové

Une visite très appréciée

Rentrée
des classes

Le centre universitaire de Tarn-
et-Garonne à Montauban va faire 
l'objet, au cours des trois prochaines 
années, d'un important programme 
de réhabilitation comprenant à la fois 
des constructions et la rénovation 
de bâtiments existants, pour un 
montant de travaux estimé à 8 154 
000 € HT. Afin de réaliser cette 
opération, le Conseil départemental 
a organisé un concours de maîtrise 
d'œuvre réservé aux architectes. 

Débuté en février 2016, ce concours 
vient de trouver son aboutissement 
avec la désignation du lauréat et 
l'attribution du marché.
 C'est le cabinet Laborderie-Taulier, 
de Montauban, qui a remporté 
ce concours grâce à un parti pris 
architectural affirmé : équilibre, 
fluidité, lisibilité, c'est le projet qui 
se rapprochait le plus de l'esprit 
campus. D'autre part, le lauréat 
a affiché une très bonne prise en 

compte des besoins fonctionnels 
des usagers et a fourni l'assurance 
d'un calendrier cohérent et d'une 
homogénéité avec les travaux de 
l'IFSI (Institut de Formation en 
Soins Infirmiers). Enfin, c'était 
le candidat qui proposait les 
honoraires les plus bas. Le marché 
de maîtrise d'œuvre étant désormais 
attribué, le projet va pouvoir 
continuer à avancer...

Des architectes montalbanais
pour le centre universitaire départemental

Caussade

Lacour-de-Visa
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Jean-Philippe Bésiers, président du syndicat 
mixte Tarn-et-Garonne Numérique
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Depuis le 1er février 2016, le
syndicat Tarn-et-Garonne Numé-
rique rassemble 14 intercommu-
nalités de Tarn-et-Garonne et 
le Conseil Départemental pour
mettre en œuvre le schéma
directeur d’aménagement numé-
rique, un projet départemental 
ambitieux qui vise à améliorer 
l’accès à internet sur l’ensemble 
du territoire d’ici 2022.
Rencontre avec son président, 
Jean-Philippe Bésiers.

Pourquoi un syndicat 
mixte d’aménagement
numérique en Tarn-et-Garonne ?

« Depuis une vingtaine d’années en 
Tarn-et-Garonne, comme partout en 
France, l’exploitation des réseaux 
de télécommunications est confiée 
exclusivement à des opérateurs pri-
vés qui ont logiquement axé leurs 

efforts sur les zones urbaines, les 
plus rentables. Avec l’explosion du 
numérique qui a envahi les foyers 
ces dernières années, une fracture 
numérique se creuse entre les 
territoires urbains et ruraux. Pour 
organiser rapidement l’intervention 
publique, les collectivités locales 
(Département et intercommuna-
lités) se sont regroupées à travers 
« Tarn-et-Garonne Numérique » 
qui concentre les compétences du 
numérique à l’échelle du départe-
ment. C’est une structure souple et 
fonctionnelle puisque le nombre de 
collectivités qui y participent y est 
réduit (le Département et les inter-
communalités de Tarn-et-Garonne à 
l’exception du Grand Montauban). 
Même si l’organisation institu-
tionnelle du syndicat mobilise 
régulièrement nos instances, nos 
travaux sont résolument tournés 
vers l’opérationnel et vers la réali-
sation du programme prévu par le
Schéma directeur d’aménagement 
numérique (SDAN). Le Conseil 

syndical Tarn-et-Garonne Numé-
rique a ainsi voté à l’unanimité, le 
20 juin dernier, le lancement des 
premières phases de réalisations. »

Le Schéma directeur
d’aménagement numérique, 
c’est quoi ?

« Organiser l’intervention publique 
pour créer de nouveaux réseaux 
numériques est un exercice com-
plexe. Il est d’abord très contraint 
réglementairement, car nous inter-
venons dans le champ concurren-
tiel des opérateurs télécom. Il est 
ensuite spécifique techniquement 
et fait appel à des technologies qui 
évoluent vite. Enfin les interven-
tions sont particulièrement coû-
teuses et nécessitent une participa-
tion publique à tous les niveaux. Le 
SDAN fait la synthèse de tous ces 
paramètres. Il a permis de fixer une 
stratégie et de garantir les moyens 
qui aboutissent aujourd’hui au lan-
cement du programme. »

Quelles sont les interventions 
prévues dans ce programme ?

« Il y a d’abord des secteurs où il 
y a urgence à intervenir, et ils sont 
nombreux : pour près de 16 000 
foyers très pénalisés par une insuf-
fisance de service, nous lançons 
actuellement un programme sans 
précédent de travaux de renforce-
ment de l’ADSL, qui pèse près de 
10 millions d’euros d’investisse-
ment. Cela consiste à créer dans les 
prochains mois, et d’ici fin 2017, 
près de 80 nouveaux centraux 
téléphoniques tous alimentés par 
la fibre optique, au plus près des 
secteurs pénalisés, avec pour effet 
une très forte augmentation des 
débits ADSL disponibles. Cela va 
permettre d’apporter une réponse 
rapide à ces secteurs tout en prépa-
rant la suite puisque nous rappro-
chons la fibre optique de leurs habi-
tants. Nous préparons par ailleurs 
une nouvelle consultation pour le 
déploiement de la fibre optique sur 
près de 50 000 foyers (environ 40 
millions d’euros d’investissement), 
qui débutera début 2018 et s’étalera 

sur 4 ans. Les zones concernées 
sont moins dans l’urgence et seront 
ainsi progressivement équipées 
de la technologie reine, pour être 
au même niveau que les grandes 
agglomérations. Il demeure enfin 
quelques secteurs sur lesquels ces 
deux premières solutions d’inter-
vention ne sont pas possibles à ce 
jour, pour des raisons réglemen-
taires, techniques ou financières, et 
souvent les trois réunies. Ces sec-
teurs concentrent actuellement nos 
efforts pour imaginer une réponse 
adaptée : peut-être avec la techno-
logie des boucles locales radios qui 
connait d’importantes évolutions, 
que nous allons tester prochaine-
ment sur certaines communes de 
Lomagne notamment. »

Quid du Grand Montauban ?

« Comme la plupart des commu-
nautés d’agglomération, le Grand 
Montauban bénéficie d’un pro-
gramme d’investissement privé,
à l’initiative d’Orange. Sur ce 
territoire, le déploiement de la 
fibre optique a démarré en 2013 et 

devrait toucher les 40 000 foyers 
d’ici 2020. Nous sommes vigilants 
quant au bon déroulement de ce 
programme. »

Et la téléphonie mobile
dans tout ça ?

« La téléphonie mobile reste un 
secteur concurrentiel extrêmement 
contraint pour les collectivités. La 
définition de la « zone blanche » 
par l’état qui permet l’intervention 
publique, est par exemple très res-
trictive : aucune commune de Tarn-
et-Garonne n’y répond aujourd’hui.
C’est un vrai handicap, dans tous 
les départements, et nous avons fait 
remonter cet enjeu auprès d’Axelle 
Lemaire, la secrétaire d’état au 
numérique et de Sébastien Soriano, 
le président de l’ARCEP, au cours 
des rencontres que nous avons eu 
avec eux cette année. Nous sommes 
très attentifs aux opportunités 
qui peuvent se présenter sur cette 
problématique à l’heure où l’on 
démantèle dans nos villages les 
dernières cabines téléphoniques. »
mail : contact@82numerique.fr

tisse sa toile Les technologies numériques dans les foyers de Tarn-et-Garonne

@82numerique /82numerique

Dans les prochaines semaines, découvrez le programme
des déploiements prévus sur les réseaux sociaux :
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Le jeudi 22 septembre s'est 
déroulée, au Conseil Départe-
mental, sous la présidence de la 
Mme Mauriège, 1ère vice-prési-
dente, la séance d'installation de 
la conférence des financeurs de 
la prévention de la perte d'auto-
nomie de Tarn-et-Garonne.

Cette nouvelle instance, dont la 
vocation est de promouvoir le 
développement d'actions visant 
à préserver l'autonomie des per-
sonnes âgées, rentre dans le cadre 
de la mise eu œuvre de la loi du 28 
décembre 2015 relative à l'adapta-
tion de la société au vieillissement. 
Ce nouveau cadre de travail permet 
de rassembler, autour du Départe-
ment et de l'Agence Régionale de 
Santé (ARS), l'ensemble des acteurs 
du département intervenant dans le 

domaine de prévention de la perte 
d’autonomie des personnes âgées 
et du maintien à domicile. Tout en 
se félicitant du climat consensuel 
et constructif qui a caractérisé cette 
réunion de travail importante, Mme 
Mauriège a pu insister sur les trois 
points suivants : 
 un premier appel à projets 
concernant la prévention de la perte 
d'autonomie des personnes âgées 
sera initié par la conférence des 
financeurs au début du mois d'oc-
tobre 2016 ;
 au moment où se met en place 
cette nouvelle instance de travail, 
le Conseil départemental de Tarn-
et-Garonne a lancé le processus de 
révision de son schéma départe-
mental gérontologique et fera, dans 
ce cadre, de la question du maintien 
à domicile des personnes âgées une 
priorité ;

Le Département se mobilise pour 
l'emploi des bénéficiaires du RSA 
et engage pour cela une véritable 
politique d'insertion diversifiée qui 
s'appuie sur :
 un Programme Départemental 
d'Insertion (PDI) qui finance 36 
structures pour l'accompagnement 
de près de 1000 bénéficiaires du 
RSA dans leurs projets profession-
nels. En 2015, c'est le retour à l'em-
ploi de près de 50 % des personnes 
accompagnées ;
 un Pacte Territorial d'Insertion 
qui rassemble tous les partenaires 
du territoire pour mettre en place 
une politique d'accès et/ ou de retour 
à l'emploi plus efficace. C'est aussi, 
avec le soutien du Fonds social 
européen, la possibilité de financer 
des actions d’alphabétisation pour 
les personnes très éloignées de 
l'emploi ;
 un Plan Emploi Insertion qui 
vise à soutenir tout employeur 
qui souhaiterait embaucher un 
allocataire RSA, en abondant de 

10 % supplémentaires les aides 
publiques de l’état affectées aux 
contrats aidés. à cet effet 5 anima-
teurs départementaux sont engagés 
dans la proximité de terrain avec 
les employeurs, ils assurent égale-
ment l'accompagnement et le suivi 
individualisé de chaque personne 
embauchée ;
 l'Insertion par l'activité écono-
mique : le Département soutient
19 structures sur des postes d'en-
cadrement qui recrutent et accom-
pagnent les personnes les plus 
éloignées de l'emploi afin de les 
aider à retrouver confiance en elles 
et d'acquérir une expérience pro-
fessionnelle. Parmi ces structures, 
les ateliers et chantiers d'insertion 
s'engagent à produire des biens et 
des services de qualité dans diffé-
rents domaines (entretien d'espaces 
verts, revalorisations de mobilier, 
collecte d'encombrants, entretien 
de textiles...) qui en font des acteurs 
économiques à part entière du 
Département.

Soutien à l'autonomie
des personnes âgées

Le Département se mobilise
Revenu de Solidarité Active

La diffusion du livre
et de la lecture
La médiathèque dessert quelques 
116 communes en documents 
divers (livres, CD et DVD), soit 
par le biais de ses 2 bibliobus et de 
son musibus, soit lors d'échanges 
dans ses locaux. Elle dessert éga-
lement une trentaine d'écoles sur 
tout le territoire, ce qui permet aux 
enfants de conserver un lien au 
livre dans les communes où il n'y 
a pas de bibliothèque. Centre de 
formation pour les bibliothécaires 
du département, la médiathèque a 
accueilli cette année encore, dans 
ses locaux, une cinquantaine de 
personnes (bénévoles ou salariés) 
en formation.

Rendez-vous d'automne : 
journée professionnelle 
à destination des 
bibliothécaires 
Depuis 2005, la médiathèque réunit 
les bibliothécaires du réseau dépar-
temental de lecture publique pour 
une journée de bilan et d'échanges 
mais aussi de réflexion sur les 
enjeux et missions des biblio-
thèques, les évolutions du métier 
de bibliothécaire. Ce Rendez-vous 
d'automne est aussi l'occasion 
pour le Conseil départemental de 
remercier les efforts et le travail des 
bibliothécaires qui œuvrent pour 
la diffusion de la lecture publique 
et de la culture. Cette année, cette 
journée a réuni quelques 50 biblio-
thécaires du département à l'Espace 
des Augustins à Montauban, le
4 octobre dernier, autour du prési-
dent du Conseil départemental, qui 
a souhaité faire l'ouverture de cette 
nouvelle édition. Cette réunion est 
l'occasion de rappeler les missions 
et actions du service de la Média-
thèque départementale en matière 
de lecture publique, compétence 
obligatoire du Département depuis 
les lois de décentralisation.

Un outil au service de la culture
Médiathèque départementale

L'action culturelle
Concernant l'action culturelle, 
la médiathèque apporte un sou-
tien logistique et administratif 
important au festival de contes 
« Alors... raconte ! », organisé 
par l'association des Amis de la 
Médiathèque départementale, qui 
se déroule entre janvier et février 
en Tarn-et-Garonne.
La médiathèque acquiert réguliè-
rement du matériel d'animation, 
kamishibaïs, tapis-lecture, et expo-
sitions. Ces dernières sont réguliè-
rement empruntées par les biblio-
thèques mais aussi par les collèges 
et lycées (lycée Jean de Prades à 
Castelsarrasin, les collèges Ingres 
et Olympe de Gouges à Montauban, 
les collèges de Lafrançaise, Valence 
ou Beaumont-de-Lomagne...). 
Elle met également à disposition 
des bibliothèques des mallettes 
de tablettes numériques en vue de 
leurs animations.
Depuis 2009, la médiathèque coor-
donne le Mois du Film Documen-
taire (manifestation nationale dont 
le but est de valoriser et diffuser 
le film documentaire de création) 
qui se déroule tout le mois de 
novembre, dans les bibliothèques 
et lieux culturels du département 
où sont organisées des projections 
gratuites.

Par ailleurs, elle subventionne les 
projections de films à destination 
des publics scolaires et diffuse une 
plaquette de programmation.
En outre, la médiathèque élabore, 
en partenariat avec l'Espace des 
Augustins, la programmation des 
projections de films dans ce lieu 
culturel du Département.
Enfin, depuis 2015, la média-
thèque participe aux animations de
Plage 82, dans le cadre de l'opéra-
tion « Partir en Livre », initiée par 
le Ministère de la Culture et de la 
Communication et organisée par 
le Centre National du Livre. Cette 
année, des ateliers de création de 
cartes pops-up, une ballade contée 
sur l'eau, ainsi qu'un coin lecture, 
ont accueilli de nombreux jeunes 
lecteurs.

Vous souhaitez réserver un livre, 
vous rendre dans une biblio-
thèque proche de chez vous, 
prendre connaissance de l'actua-
lité culturelle des bibliothèques 
alentour, retrouvez l'ensemble 
des informations sur le site de la 
Médiathèque départementale :
www.mediatheque.ledeparte-
ment82.fr

Zoom sur les jardins
de Labastide-Saint-Pierre
Créés en 2011, les jardins de 
Labastide Saint-Pierre embauchent, 
depuis 2011, quinze personnes en 
insertion qui cultivent et distri-
buent chaque semaine des paniers 
de légumes bio à des adhérents 
consom' acteurs de Tarn-et-
Garonne et du Nord Toulousain. Ce 
jardin d'insertion permet, à travers 
une activité de maraîchage biolo-
gique, la réinsertion de personnes 
en grande difficulté, par l'accès à un 
emploi tremplin.
Les jardins de
Labastide-Saint-Pierre
1460 chemin de Lauzard
82370 Labastide-Saint-Pierre
Tél : 06 18 27 13 19
www.monpanierbio.org

 le déplafonnement de l'Alloca-
tion personnalisée d'autonomie 
(APA), disposition prévue par la 
loi d'adaptation de la société au 
vieillissement, est effectif en Tarn-
et-Garonne depuis le mois de mai 
2016.
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Charly Blanche
chercheuse d'art
Notre département regorge 
de talents dans de multiples 
domaines. Ces talents, nous 
allons leur donner un coup de 
projecteur pour vous permettre 
de les découvrir. Aujourd'hui, 
rencontre avec une jeune artiste 
installée à Monbarla, mais dont 
la réputation a depuis long-
temps dépassé les frontières du 
Tarn-et-Garonne.

Actrice, metteuse en scène, chan-
teuse, danseuse, auteur, marionnet-
tiste... Charly Blanche est tout cela 
à la fois et c'est donc plus simple, 
et sans doute plus vrai, de parler 
d'une artiste aux talents multiples. 
Une artiste née puisque dès 5 ans, 
la petite Charly s'est mise au théâtre 
et au violon. Elle n'a jamais cessé 
depuis de pratiquer, d'étudier, de 
créer, de jouer, de chanter, d'écrire... 
Une vocation précoce donc, qui 
s'est prolongée par un Bac Théâtre 
à Toulouse puis un concours pour 

intégrer l'école du Théâtre National 
de Chaillot à 18 ans, tout en suivant 
des cours à la Sorbonne et un atelier 
de danse à la ménagerie de verre. 
Puis, pour s'ouvrir au monde, aux 
autres cultures et à des façons dif-
férentes d'appréhender le spectacle 
vivant, elle n'a pas hésité à aller 
parfaire sa formation en Biélorus-
sie à l'académie des arts de Minsk 
puis d'aller passer quelques temps 
au Mali pour y faire un peu de mise 
en scène, avant de revenir pour 
intégrer le conservatoire de chant 
à Paris. Cet appétit de savoir, cette 
gourmandise de l'apprentissage et 
de la découverte, cette soif des arts, 
de tous les arts, n'ont jamais quitté 
Charly Blanche, car pour elle, faire 
et apprendre sont intimement liés. 
C'est l'expérience qu'elle vit au jour 
le jour avec « Nansouk » la compa-
gnie qu'elle a créée il y a 7 ans. 

Esprit création
Très active, pour ne pas dire hype-
ractive, Charly Blanche devait 

forcément à un moment donné se 
retrouver à la tête d'une structure 
lui donnant la possibilité d'absorber 
toute son énergie. C'est en 2009, 
à 24 ans, après de nombreuses 
expériences théâtrales, certaines 
apparitions dans des pubs, des films 
ou des téléfilms, elle a « accou-
ché » d'un texte intitulé « Une 
voix en soie », qui sera la première 
création de sa toute nouvelle com-
pagnie. La première aventure d'une 
série qui se poursuit depuis à un 
rythme effréné avec, quasiment, 
une création par an (« Sodome 
ma douce », « Le presque petit 
chaperon rouge », « Cengrillon pas 
comme les autres », « Arlequin poli 
par l'amour », « Monstre moi »), 
alternant les « gros » projets, les 
spectacles plus intimistes, les spec-
tacles pour la jeunesse ou pour tout 
public, les créations pures, les adap-
tations, avec toujours un mélange 
des genres et une énergie qui sont 
sans doute la marque de fabrique 
de Charly et de sa compagnie. Des 
spécificités qui font aussi le succès 
des spectacles de Nansouk puisque, 
depuis sa création, la compagnie a 
la chance de rencontrer son public 
et d'avoir une audience qui pro-
gresse d'année en année. Et ça, pour 
des artistes, c'est à la fois l'objectif 
recherché et la récompense espérée. 
Alors, même si aujourd'hui, Charly 
Blanche avoue dans un sourire qu'il 
n'est pas de tout repos de créer, mon-
ter, répéter, jouer, aller à la pêche 
aux subventions et à la chasse aux 
partenaires, que c'est fatiguant de 
porter toute cette aventure (qui ras-
semble une quinzaine de personnes 
tous les ans pour faire tourner plu-
sieurs spectacles simultanément sur 
toutes les routes de France) sur ses 
frêles épaules de jeune trentenaire, 
on comprend bien vite qu'il n'est 
pas question, pas possible de faire 
autrement.
D'ailleurs, Charly Blanche travaille 
déjà sur des spectacles qui verront 
le jour en 2017 et 2018, encore 
plus originaux, toujours plus 
surprenants, et qui conduiront la 
compagnie Nansouk sur des che-
mins encore inexplorés. L'avenir 
s'annonce radieux et créatif.

www.cienansouk.com
www.charlyblanche.book.fr
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Même si l'exposition « Patrimoine 
et Citoyenneté » que l'on peut 
découvrir au 2ème étage de l'Espace 
des Augustins, a débuté le samedi 
17 septembre (et se poursuivra 
jusqu'au mercredi 30 novembre), ce 
n'est que le 12 octobre que la sai-
son 2016/2017 a été véritablement 
lancée. Ce soir-là, l'équipe des 
Augustins avait invité élus, amis 
et partenaires pour l'inauguration 
officielle de la saison, à l'occasion 
du spectacle de Daran. 
Marie-José Mauriège, 1ère vice-
présidente du Conseil départe-
mental, était présente et n'a pas 
caché son plaisir de participer à 
cette soirée inaugurale. D'autant 
plus qu'il s'agissait de dévoiler non 
seulement le programme très riche 
qui animera l'Espace et la scène 
des Augustins jusqu'en juin 2017, 
avec une alternance de spectacles 
vivants (théâtre, concert, chanson), 

En novembre, un rituel d’automne 
fait vivre la littérature à Montauban 
et dans le département ! Organisé 
par l’association Confluences, le 
festival Lettres d’Automne décline 
depuis 26 ans un concept unique : 
durant 15 jours, une programmation 
mélangeant différentes formes artis-
tiques, ouverte à tous les publics, 
donne à entendre, voir et partager 
l’œuvre d’un écrivain invité d’hon-
neur. La 26e édition, du 14 au 27 
novembre, est consacrée à Brigitte 
Giraud (« L’amour est très sures-
timé », « Avoir un corps », « Nous 
serons des héros »…) et au thème
« L’un & l’autre », fil rouge du pro-
gramme qu’elle a choisi d’explorer 
en compagnie de nombreux écri-
vains et artistes (Bernard Chambaz, 
Véronique Ovaldé, Négar Djavadi, 
Albin de la Simone…).

Comme chaque année, avec 
le concours des communes, 
communautés de communes et 
médiathèques du département, 
divers rendez-vous, rencontres, 
ateliers, lectures sont proposés 
dans plusieurs villes : lecture et 
cinéma autour de Dominique A 
à Bressols, lecture dessinée avec 
Thomas Scotto et Régis Lejonc à 
Montricoux, rencontre-lecture avec 
Brigitte Giraud et Fabio Viscogliosi 
à Molières, spectacle musical avec 
Stéphane Servant et Jean-Marc 
Parayre à Lafrançaise, cinéma, café 
littéraire, expo BD et rencontre 
avec Brigitte Giraud à Moissac, 
concert littéraire, rencontre-dédi-
caces, matinée jeunesse, librairie 
du festival... à Montauban et plein 
d’autres surprises encore.

Un rendez-vous littéraire incontournable !

Une saison qui débute
sous les meilleurs auspices

26e Lettres d'Automne du 14 au 27 novembre

Retrouvez le programme
complet sur : 
www.lettresdautomne.org

de documentaires et d'expositions, 
mais aussi la nouvelle identité 
visuelle du lieu, plus sobre et plus 
adaptée au lieu et à son activité.
Tout est donc réuni pour que l'Es-
pace des Augustins prenne toute sa 

place sur la scène culturelle montal-
banaise et tarn-et-garonnaise.

Informations, programmation et 
actualités sur :
www.espacedesaugustins.fr

Daran en concert à l'Espace des Augustins, le 12 octobre dernier, suite à la présentation de la saison
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Au mois d’octobre 2016 le Pavillon 
Lou Camin de Montauban, qui 
héberge et accompagne des per-
sonnes atteintes de maladies psy-
chiques a accueilli pour la première 
fois un visiteur un peu particulier... 
un chanteur d’opéra baryton basse ! 
Entré à l’Opéra de Nancy en 1987, 
Bertrand Maon chante dans de nom-
breux théâtres lyriques et ensembles 
vocaux ; il fait également partie 
depuis sa création il y a 20 ans 
du chœur de chambre toulousain 
les éléments, récompensé par une 
Victoire de la Musique Classique. 
Et ce chanteur d’opéra a plus d’une 
corde (vocale !) à son arc : ancien 
éducateur de la protection judiciaire 
de la jeunesse, il est engagé auprès 
des personnes les plus fragiles, 
persuadé que la musique et le chant 
peuvent leur apporter réconfort et 
plaisir. Pendant six mois, il mènera 
donc des ateliers de pratique vocale 
auprès du personnel et des patients 
du Pavillon Lou Camin : c’est le 
projet « Les Voix de Lou Camin », 
porté par l’ADDA 82 en partena-
riat avec le chœur de chambre les 
éléments. Un projet exemplaire 
soutenu financièrement par l’état, 
puisqu’il a été retenu dans le cadre 

Un chanteur d’opéra
intervenant en psychiatrie

de l’appel à projets « Culture - 
Santé » lancé conjointement par la 
DRAC Occitanie (c’est-à-dire le 
ministère de la Culture en région) 
et l’Agence Régionale de Santé 
(ARS).

La culture pour faciliter 
les relations sociales
Situé dans la ville de Montauban, 
le Pavillon Lou Camin est un Eta-
blissement de Santé Autorisé en 
Psychiatrie (ESAP) ouvert en 1977. 
Il accueille des adultes porteurs de 
troubles psychotiques persistants : 
il s’agit le plus souvent de patients 
provenant de l’hôpital de Mon-
tauban qui, sans cette alternative, 
seraient condamnés à demeurer dans 
des services hospitaliers. L’équipe 
du Pavillon Lou Camin a fait appel 
à l’ADDA 82 pour monter ce projet 
avec une conviction : la culture 
facilite les relations sociales pour 
des personnes psychotiques pré-
sentant des troubles majeurs dans 
la relation à l’autre, ce qui entrave 
leur quotidien. à travers la pratique 
du chant, les patients apprendront 
donc à écouter et à aimer leur voix 

(et aussi celle des autres !), à créer 
ensemble des sons harmonieux, 
à développer leur créativité... Ils 
seront amenés à se produire à 
l’extérieur de l’établissement, ce 
qui contribuera à modifier le regard 
porté sur le handicap. Par le biais 
de ce projet, Lou Camin fait le pari 
d’une possible reconnaissance des 
patients comme citoyens-acteurs 
dans la vie de la cité. L’ADDA 82 
et le Conseil départemental, quant 
à eux, réaffirment le rôle et l’im-
portance d’une culture accessible 
à tous. Un beau défi au service de 
ceux qui en ont le plus besoin.

Plus d’informations auprès
de l’ADDA 82 : 05 63 91 83 96
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ADDA 82

Groupe des Socialistes
Catherine Bourdoncle-Larnaudie, Ghislain Descazeaux,
Liliane Morvan, Dominique Sardeing-Rodriguez.

Groupe « Mobilisés pour le Tarn-et-Garonne »
Christian Astruc, Maryse Baulu, Jérôme Beq,
Jean-Claude Bertelli, Jean-Philippe Bésiers,
Véronique Cabos, Véronique Colombié, Francine Debiais,
Gérard Hébrard, Jean-Michel Henryot, Colette Jalaise, 
Pierre Mardegan, Marie-José Mauriège, Véronique Riols, 
Frédérique Turella-Bayol, Léopold Viguié.

Nous souhaitons :
- Faire goûter aux collégiens le « made in Tarn-et-Garonne »
Les cuisiniers des collèges, agents du conseil départemental, 
préparent chaque année 1,2 million de repas avec des produits 
achetés essentiellement via des centrales industrielles ; 
l’utilisation de produits « 100 % Tarn-et-Garonne » est 
encore trop rare.
Une expérimentation, extrêmement appréciée, a été lancée 
au collège Ingres l’an passé. Les élèves ont savouré un bœuf 
bourguignon 100 % Tarn-et-Garonne, ainsi que du fromage 
et des fruits et légumes du 82.
Il faut généraliser ce principe. C’est légalement possible et 
ceci serait un soutien à nos agriculteurs (à hauteur de 200 000 
euros par an).
- Assurer un vrai dialogue social
Les agents du conseil départemental sont une vraie force. Ils 
sont au cœur de votre vie quotidienne. Ils méritent un vrai 
dialogue social or, à ce jour, les propositions de modification 
des conditions de travail sont abordées, en dehors de la 
présence d’élus, ce qui n’est ni satisfaisant ni respectueux. 
Nous demandons au Président d’intégrer les élus aux 
discussions.
- Sécuriser les collèges
C’est une priorité. Nous veillerons à ce que les budgets 
soient rapidement débloqués pour que tous les collèges du 
département soient équipés en alarme anti-intrusion.

Plus que deux mois !

Voilà plus d’un an que la loi NOTRe a revu les compétences 
des collectivités applicables au 1er janvier 2017. à compter 
de cette date, le département ne sera plus compétent que sur 
le social. Le personnel de l’ADE (Agence de Développement 
économique) s’inquiète donc à juste titre sur son avenir. Il est 
hors de question d’accepter que les intérêts des salariés soient 
bradés en violation du droit du travail, qui impose en cas de 
changement d’employeur, le transfert de leurs droits acquis.
De la même manière, d’ici 2 mois :
- il faudra bien trancher le sort de la SEMATEG, et donc de 
son personnel
- le Conseil départemental devra se prononcer sur sa 
participation à l’étude proposée par ASF (Autoroutes du 
Sud de la France) sur la création d’une sortie d’autoroute sur 
l’A62 à Montech pour la future gare LGV, la zone Grand Sud 
Logistique et l’ouest du département.
Sans oublier :
- le déploiement du numérique confié au SDAN qui a été 
pourtant doté d’une enveloppe conséquente
- le sort des migrants de Calais hébergés, soi-disant pour 3 
mois seulement, à la gendarmerie de Bruniquel, propriété du 
département
- l’avancée du projet de l’après Sivens...
Il est temps qu’au-delà des joutes politiques, les élus sachent 
se rassembler pour porter ces projets d’intérêt général.

C’est avec satisfaction que le Groupe des Radicaux 
Républicains et Apparentés constate que les politiques 
volontaristes mises en place par l’ancienne majorité portent 
aujourd’hui leurs fruits.
Qu’il s’agisse de la politique de désendettement engagée en 
2013 qui nous amène à noter qu’au titre des données 2015 des 
départements, notre ratio de dette par habitant a baissé.
Qu’il s’agisse de notre ratio d’épargne nette 2015.
Aujourd’hui, si nos inquiétudes ne se portent pas sur la 
situation financière du département, reconnue saine tant 
par la Chambre Régionale des Comptes que par le Cabinet 
d’Audit, elles se portent par contre avec acuité sur :
- la détérioration du climat social au sein des personnels
- la stagnation, voire la régression des investissements. La 
suppression de 4 M € de crédits et les retards apportés dans le
lancement d’opérations programmées par l’ancienne majorité
ont eu pour conséquence une baisse de près de - 22,8 % du 
ratio d’investissement direct par habitant entre 2015 et 2014.
En cette période favorable pour les investissements, il est 
incompréhensible que des projets déjà votés, restent dans
« les cartons » avec les conséquences négatives sur le carnet 
de commandes des entreprises et, partant, sur l’emploi.

Dialogue social et durée du temps de travail

Déjà en 2014, la chambre régionale des comptes a dénoncé 
le caractère abusif des 8 journées de congés supplémentaires 
sans fondement légal des 1250 agents du Conseil général. 
Prisonnier d’un conservatisme trentenaire, il appartiendra au 
mandat suivant d’affronter ces réformes trop difficiles.
Et c’est bien ainsi, fidèlement à notre volonté de gestion 
légale, juste et équitable à tous les Tarn-et-Garonnais, que 
la nouvelle majorité, consciente des baisses importantes des 
dotations de l’état et des nouveaux enjeux territoriaux, a 
engagé son projet début 2016. 
Certes, tout changement et diminution d’avantages, même 
indus, provoquent une légitime anxiété qu’une concurrence 
politique aura toujours souci d’amplifier et d’aggraver. Mais 
l’intérêt général ne consiste-t-il pas à donner plus de service 
public à la population ?
Heureusement, les organisations syndicales et le président 
Christian Astruc ont su créer les conditions d’un dialogue. 
Les rencontres, les écoutes, la confiance établie ont rendu 
possible l’ambition de construire et d’améliorer ensemble les 
prestations à la population dans le respect des conditions de 
travail des agents.
Des 6 jours exceptionnels, la raison s’accorde à en
supprimer 4. C’est un effort pour les agents, un devoir pour
la collectivité et un succès pour le dialogue social.

Le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, dans le cadre de la loi sur la démocratie de proximité, donne 
la parole aux différents groupes de l’Assemblée départementale. Ces groupes politiques s’expriment 
librement. Les textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Groupe des non-inscrits
Mathieu Albugues, Brigitte Barèges, Monique Ferrero.

Groupe des Radicaux Républicains et Apparentés
Jean-Michel Baylet, Jean-Luc Deprince, José Gonzalez,
Christianne Le Corre, Marie-Claude Nègre, Denis Roger,
Michel Weill.

La commune de Montauban a 
approuvé le 21 juillet dernier 
l'avant-projet détaillé de l'opération 
de rénovation du musée Ingres.
Il s'agit d'un programme très 
important qui comprend notamment 
la réfection de la toiture, la création 
de pavillons à l'entrée du musée, 
l'amélioration des parcours de visite, 
la mise en œuvre d'un nouveau 
système de chauffage, ventilation, 
climatisation, l'aménagement de 
locaux pour le personnel et une 
tranche de travaux conditionnelle 

concernant des interventions sur les 
façades, la toiture, la charpente, les 
portes...
Le coût total de l'opération s'élève 
à 11 929 905 € HT. La subvention 
départementale, calculée selon les 
règles applicables à la politique 
de restauration des Monuments 
Historiques classés, se monte à
956 427 €.

Le Conseil départemental
s'engage pour le musée Ingres
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